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Regeste

Minimum vital. | Plainte rejetée. Des frais de procédure et d'avocat n'‘entrent pas dans le
calcul du minimum vital. Les honoraires d'avocat ne doivent pas bénéficier d'un privilege
danslasaisie. | LP.93

Erwagungen

E. 08

xXxx94 T et 08 xxxx99 M. Les déclare recevable. Au fond : 1. Lesrgjette. 2. Déboute les
parties de toutes autres conclusions. Siégeant : M. Philippe GUNTZ, président ; M. Denis
MATHEY et M. Christian CHAVAZ, juges assesseurs. Au nom de la Commission de
surveillance : Paulette DORMAN Philippe GUNTZ Greffiére : Président : La présente
décision est communiquée par courrier A al’ Office concerné et par courrier recommandé
aux autres parties par lagreffierele
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